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I. IE'l'RODUCTION 

le Se cr~tair<> gén?ral a 1 'honn;:ur d<: cormnuniquer aux mem.br":!s de l' Ass embl~-= 
.... l' . -(~n~ral.;; le t~xte des mesS"lfJ;AS r"'çus de chefs d'Etat ou de -;ouv~:rw-m..::nt a occaslo· 

du trPnti ~l!le anni v~rsair"' de la Déclaration uni v-=rselle des droits d<: l' lto~·~Tlle. 

II. 'ŒSSAGES fU!:CUS DE CHEFS D'ETAT OU DE GOUVE'fUJK1ENT 

Têl:: "ramme du S::>cr-:;t<lir'::' crénér3.l du Comit:_; centr~ü elu 
parti d2mocratiquc. lJOPulair'-', Président du Conseil r~vo

lutionnRir0 et Pr"'mÏ·"':r Hinistr'è dP 1' Af 0;hanistan 

j_Ori ~in al anr;lai~7 

:\ 1' occasion du tr<>-l'tÏÀme ~=~nni vsrsn.ire de l"~ Décl8ration uni vers elle d-=s droit~ 
de l' hornrne et conforraé"!lant aux principes fondamentaux dont s' inspirF- la ,,1iss ion 
r0volutionnair-:: d"-' notre n:ouv"'!'l1F>r:t"'nt populaire, je réaffir!'1.e, au nol'YJ. du LYèuplE: et 
du Gouverne1"l.ent do: la Ré?ublique d6;nocratig_ue d' Afc;hanistan, nos sentim.<>nts de foi 
=t d2 resn~ct envers les princip"-s d."' la Charte dos Nations Uni 2s et de la Décla
ration univers·clle des droits de l'homme:. 

11. la suit<> de la :3lorieuse révolution d'avril, PJ.enêe sous lrt conduitF> du 
parti dCmocratique populairr-:: d 1 J.f~;hanistan, l2 noble p=u:;:1l= af~han s'est li bêré 
du jou·>; t;;rannique d'un rigi"le despotique qui, p:>ndant un d2'îli-siècl.::c, a violé ses 
droits d" 1 1 hommP fondamentaux. Auj ourd 1 hui' les tr-wailleurs af~hans' :;râ cP. a la 
rPvolution d'avril, vivent dans des conditions pro1?ic'-:s 9. la jouissancê des droits 
d=- 1 'ho'Jlme fondqmPntau~c E:t des libert~s dêmocr>ttiqu-2s. Trente ans a:or.?s 1 1 ado"l)tion 
d·:= la D~clar::ttion univers:oll~ des droits de l'homme, il "'St extrêr,lern-"'11t p:r.:~occupe.nt 
CJ.U"' les violB.tions d;:: ces droits se ;?oursuiv"'nt d<ms cert"~in":s p3.rti~s du 111onde 
sous la for1!1e de 1 1 i 'rtp~ria.lismf:', du colonialisrn:::, du néo-colonialisme. du P ci sme, 
du sionism"', de l'a-rnrth~id et de la discrirllination racials. 

L~ neuple et 1"- Gouv~rne·r11-=nt cl<> 1~=~- R;;;publiqut;; dêl11ocratique d 1 Afr;hani stan 
félicitent l'Or~anisation des N~tions Uni~s d~s pro~rès accomplis dans lR promotion 
et la df:f~nse dèS droits de l'homm~ pour tous sans distinction de race, de s&xe, 
de lan~ue ou de reli~ion, st espèrent que le droit d 1~ libPrté et 1 lq di0nit~ 
s':'ra toujours l"' pr~"-mi~r r":S:'J·~Ct;,. 

TJoor J.1ohammad TI\!11\.KI 

/ ... 
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C''=st avec ~rande fiert::: ét satisfaction qu'aujourd'hui nous marquons 1~ 
trentièm~ anni v"·rsair:? de la l'roclamation de:> l<'~ D~cl1.r8.tion uni versell':' des 
droits d"= 1 'hOlrlt·l~. Pour tous les l)"'UJ,ùes du mondé, cette D~cl'3ratio~ n'est pas 
seulE:ment l'expr'?ssion d 1 unè conception commun"" d<os droits inalienables -"t 
inviolables d~ tous 1"-S m~mbres d~ la f.'l'Tlill?- huï"1aine, <:11<:= leur imposo- aussi 
1' obli;~ation de favoriser et de d5velo_;_:>p-=,r le r"=sr-=-ct d~"s droits de 1 'homr'1e "'-t d~s 
lib~rt·~s fonda--·,ontalc:;s pour tous, sans distinction de rac~, dE> coulc:;ur, de S?Xe, 

d:-: law:u= ou dP r"7ligion. L.=- Janglad_.~sh snisi t CPt te occ8sion pour procl8rrr:--r 1 
nouveau sor adh6sion sans r6s.,.:rve aux princip"'s 2nonc2s dans C·":'tte D~clarntion. 

Si nous r~a.ffirmons notre foi di'lns los d:roits de 1 'homne fŒld'"'T"11tR.ux, n_",ns la 
di~n:i_t2 et la val <our de 18 p"'rsonn= hllinain"' et dans 1' ~~:-çdi t~ d.o-s droits ii"s honur:es 
"'t d"'s fomrn.:-=s, nous soulirr,nons aussi le fait que- l~s ~tr·o,s hume.ins n-:- p~?uvPnt ~tre 
libér~s d"" la terr":>ur ~t d:? la mis~re qU? s'ils jouissent d:os droits ~c0nmnirlU""S et 
sociaux aussi bi-=n quP. des droits ::nolitiquos et civils. C'-:;st pourquo;_ 1"'
Banrsladcsh Driconis~ l'adoption d'un conc::.pt r;lobal d<?-s droits c'te 1 'hO'"lme qui 
incorpore tous ces 2léments ~ y compris l"'s besoins hu:rrJains fond'='mentaux. En c2tt<?
occ'lsior propicf', D. s' .::nn;a1e 1 o.e.uvrer .l. la ]11 ""in:: rêalisation de tous ces droits, 
condition indispensable pour que rè-:;n:>nt la pB ix et l'harmonie uni ve:rsolles "=ntr<;> 
tout~s los nations. 

BOLIVIE 

Tel~~ramme adressé par le Pr~sid<>nt de la R~~ublir,u2 d? Bolivi~ 

lori '\in al : :>sp;rrllol/ - - ~ -
lll d~cembro, 197i7 

'\l'occasion de la célébration du trentif:,ne anniv,rsair:: de }q Déclaration 
universelle d~s droits d~ 1 'homme, je tiens .l. vous exprimer, au no"'l du Gouverneï"1"'nt 
et du pPu:}le bali vi.~ns, notr~? adhésion pernmn<>nt"' aux principes ~~nonc~s dans lt=~ 
D6clarf1tion univors<:ll"': <>t notr"' solidariV? totale avec l.,.s 'Offorts d2ploy6s par 
l'Or·::;=misation des Nations Uni::s ~)OU:r l~s fair·" r-spect<;>r ·=t '3~1Jlir_u-r. 

lé Pr~sidl':'nt d"' la nciDublique d<:> Bolivi<>, 

David PADILL.'1 

1 ••• 
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BOTSHANA 

r1~ssa";·7 du Pr?sident dr-: la RenubliquP. du Botswana 

LlO dec~mbre 197~7 

Il y a 30 ans, l'Orcanisation des Nations Uni~s proclamait 13. Déclaration 
universelle des droits de l'homm.~ COmrrt"' 1 'idéal commun à atteindre par tous les 
:Pnol<>s =-t toutes les nations afin qu.'" tous les individus et tous les orr;nnes de 
la sociêt~ s' efforc<::nt, nR.r l' ens·-=-L:;nement <:t 1' éducation, de devAlonper le 
res De ct des droits de l' ho111.rne. La di ;;ni t2 inh~rentf, à la '_Jers onn"" humain<: était 
con~idêrée comme constituant "le fond~ment do la libert~, de l"'. justic? et d<: la 
L)aix dans le monde". Halheureusement, 30 ans plus tard, dans de nombreuses 
D8rties de notre monrl_e cruel, la libert2, 18 justic-:: et la p8.ix r"'st.::;nt un espoir 
inaccessible. C 1 est particulière"llent vrai en Afriqu':- austr-=lle où l' inhwuani té 
de l'hom..me }. l'egard de l'hoLrne reste la rèr:le, où la vie d" millions de IToirs 
continue ~ être troublée p8.r L<·· humilia.tions, 1' op~Jression et 1 'injustice 
quotidiennps. Et qua11d nous voyons la communaut6 intern.-=1tion8.le finalement se 
rendre com~te qu'un monde parti~llement libr~ est un monde injuste, nous nous 
demandons ce qu'est dt:: venu 1 'esprit du 10 d0ce.,.nbrc 1940. 

Par millions, nos frères et soeurs africains de l'Afrique australe continuent 
~ êtr~ jet~s en prison du seul fait de la couleur de leur peau. On continue à leur 
r·:'fuser le droit de s'installe:r où ils veulent, de vivre avec leurs famillF:>s, de 
d~cider de l".'ur 3.venir cornme ils l'entendent d3.ns la liberté et la paix et, surtout, 
de particip"r libr-::ment aux affair·":"S poli tiques de leur pays. Comme on leur r·::fuso 
rnêrne la protection d'un rS·:<;ime de droit, ils n'ont D8S d 1 :cJUtre r·-cours q~ "la 
ri?volte contrP la tyrannie et l'oppre::ssion". Il n'empÂche que dans l'·enceint:: 
de 1' Organisation des nations Unies le df:bat continue sur 18. qu"'!stion de: savoir 
si c'=ux qui mainti.~nnent tant de millions d'innocents on s"'rvitud"'! constituent ou 
non une flenace à la naix et à la sécurité du monde. Ccflment pouvons-nous attendre 
d-= c~s victirn"'s innoceut"=s de l'oppr2ssion et du ré'_cisme qu'elles aient une foi 
immuable ~n une Or~anisation des Nations Uni=s qui s"'!mbl~ ~tre perpetuell0ment 
paralysS~ par son propre vorbiaGe? 

Un mond'O qui permet qu'au .loyen-Orhnt c:t -sn Afrique des millions d' innoc"'nts 
deviennent des rêfu~i~s est un monde sans conscience. Un monde qui peut i"'lpunêm~nt 
plac,.,r les intêr~ts :Sconomiques plus haut qœ le respect de 18. di~'.nitf humain"=' est 
un monde sans â!'le. Hélas, tel est lè mond"o dans l?quel nous vi vous, un monde dont 
la conscience paraît inaccessible à 1 'outra~e. 

Pouvons-nous esp:Srer la paix dans un tel monde, un monde divisé entrP les 
extr~mes de le pauvrPtê abjecte et de la richesse fabule:use, de la liberté et de 
l'm.)pression? Si l'Orr;anisation d:::s Nations Uni::s veut accom1üir sa mission, 
ell= se doit de r(;alis~r les objectifs qu'elle <' proclam(;s d8ns sa Charte et d~ns 
sa D?claration uni vers ellE:- des droits de 1 'homme. 1 'homm':! doit renr=ndrc: sa pl,_ce 
au centre de notre univers et rr::devo.nir l'objet dl"! tous nos efforts humanitair---s. 
1 'Orc;anisation des i'Jations Unies dai t intensifier ses efforts ·oour instaurer la 
liberté et la justice en Afric;_ue du Sud, au Troyen-Orient et ailleurs dans le monde. 
C'est alors seulement que nous ~ourrons es~érer une liberté" u.11e paix et une justice 
véri tab.Les 'Jour 1 'humani t0. tout entière. 

(Si,.-,~nê) Seretse EHATLA. / ... 
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A l'occasion du trentième anniversaire de l 1 ado:9tion de la Déclaration u:.J.i
verselle des droits de l'honme) je tiens à affirmer l'aill1ésion solennelle du 
Gouvernement chypriote et l'attachement ~rofond de son :9euple aux ~rinci9es énoncés 
dans cette in1110rt ante Dé clara ti on. 

La Tiépublique de Chypre ne ménage aucun effort pour assurer et protê~er le 
respect des droits de l'homme en faveur de tous les habitants de Chypre et elle 
est solidaire de tous les 9euples dont les droits sont violés. 

Cet anniversaire revêt une signification ~articulière pour le peuple de 
Chypre dont les droits humains et les libertés fondamentales sont violés 
de façon flagrante et massive depuis cinq ans. Des milliers de réfugiGs sont 
forcés de vivre loin de leurs foyers ancestraux et sont privés du droit J la 
propriété et du droit de circuler librement et de choisir leur résidence. Pour 
les milliers de parents de disparus, le drame humain et l'angoisse continuent. 

Le Gouvernement et le peuple de Chypre sont résolus ti poursuivre leur lutte 
légitime pour mettre fin à l 1 occupation étrangère de leurs terres et pour assurer 
à nouveau pleinement les droits de l'homme a tous les habitants de l'Île. 

Le Président de la République de Chypre_ 

(Signé) Spyros KYPRIAdOU 

COSTA RICA 

Télégramme adressé Dar le Président de la R611ubligue du Costa Pcica 

{Üri;rinal ; '::s-·;,_ègnoJ] 

ll.2 cl~ceLlbrr': 1975}_/ 

Le :9euple et le Gouvernement costa-riciens, :9ar mon entremise) s'associent 8. la 
célébration du trentième anniversaire de la Déclaration des droits de l'lwnme et 
réaffirment leur ferme espoir que tous les êtres humains :!Jarviendront ,J, jouir du 
respect et de la paix auxquelles ils ont droit. 

Le Pr0sident de la Republique" 

(Si ,o;né) Rodrigo .CARAZO 

1 ... 
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EGYFT~ 

Télégramme du President de la République arabe d'Egypte 

{0rigind : anglai:?] 

/9 dêc:elübre 197f_/ 

En ce trentième anniversaire du jour glorieux de la proclamation de la 
Declaration universelle des droits de l'homme, j'eprouve un très grand plaisir 
à exprimer à vous-même et aux Etats Membres mes felicitations les plus 
ch~leureuses pour les grands efforts deployes par l'Organisation des Nations Unies 
pour assurer le respect des droits de l'homme dans le monde tout entier. Le peuple 
êsyptien, qui tire une grande fierté d'avoir participé activement à l'élaboration 
de ce document historique et qui a lutté courageusement pour la cause des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, collabore maintenant avec tous ceux 
qüi croient fermement au droit et à la justice pour renforcer le droit des peuples 
à l'autodétermination. 

notre peuple, qui sincèrement soubai te voir régner la paJ.x dans le monde, 
demeure attaché à certains principes • dont le plus important est de ne jamais 
accepter une solution séparée et de ne jamais abandonner la cause des droits 
du peuple palestinien. 

Nous sommes convaincus que 1' Organisation des Nations Unies qui nous a 
soutenus dans notre marche sur la route de la paix, continuera à oeuvrer concrètement 
pour que la stabilité, la tranquillité et le bien-être puissent être réalisés. 

Le Prés ide nt de lu. Rt;publiqne F-.rabe d 1 Egypte. 

(Signé) Anouar SADATE 

ESPAGNE 

~vressage adressé p<:Lr le Premier Ministre espagnol 

LOri[;inal espagnol:_/ 

ill décembre 197§/ 

Au moment où nous célébrons le trentième anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, je ne voudrais pas manquer de rappeler 
l'importance et la valeur des principes contenus dans cette déclaration et l'intérêt 
que le Gouvernement et le peuple espagnols portent à leur protection et à leur 
defense. Les progrès déjà accomplis sont sans doute importants mais à mon :avis, 
il importe encore plus de faire en sorte que les principes et les droits énoncés 
dans la Déclaration soient respectés par tous les pays du monde, ce qui est loin 
d'être le cas actuellement. 

Adolfo SUAREZ 
1 . .. 
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1\.USSÏ _t_OYlr'ter~'IS (1Uf" Je sc,:;rR.Î l'r~si. ·e~'lt, J.r> ."èo-_lV'?l'"lc'''P:: .. t -.·-; '··,+·,•:-- ''" ., ":"· 

pour la promotion des droits dt:: l'homme. Aucune force au mo·~cît- ne V'-''.lrr._ ;·.~·· 

él.etourner de cet engagement. 

Cette semaine, nous célébroas le trentième annivers'.lire U•:ê· lu l1;'_'Ltl"ci'c i_,,ll 

universelle des droits cle l'homme. Nous renouvelons à cett .:; u..:cC'::Ü<..dt n .. Jt.J··· 
fidélité à la Déclarati<Jn qui est, selon les termes d' .."leanor h~c:'<:'/.•lt, "l' L ·,:: 

ccmmun auquel doivent tendre tous les peuples de toutes :!..:<: u·~.i.ic.:~2 '·. 

La Déclaration universelle des droits de l'homme, et lf:s ·:c"IVe!:tic""J .; .. 
aux droits de l 1 homme qui t:n sc:;t issues 5 ne sont pas le vivant 1···:f'J.ct ·•" .'•i''''· 
Mais ces documents n'en sont pas moins d 1 1..me importanc':.~ c<:lpit8le. Tls ·ul,~c~i., ,_, • .:;~11. 

un phare, un guide vers un avenir où la sécurité perso11nelle? la l-l.~ ·.t·L·· ~.dJ.:.:L·_;tl•:' -'t 

la justice sociale seront devenues réalité. 

Pour des millions de personnes à travers le monde ce phcr" r_·s·t · ·r.··l..Tè '· i c·YJ 

lointain, faible lueur sur l 1 llorizon noir des privations et de 1 'C·, -,,rc:s_;_,;;,. 
Les rapports d'Amne,..,ty International, de la Commission internc:tt.ivr,<:-Jlr: etc" j~)xi.3t.coc:, 
de la Ligue internationale des droits de l'homme et de ncm~'rr:-lJ:::es onLn~~~ ur: _ _:;:.
nisations non gouvernementales des droits de l 'lwmme illustrent abon•J.nr,!lrJr·nt L<:> 
pratiques et les conditions qui détruisent la vie et l 1 âme cl'Ïnl,C•rd'''é'bir-,., ·' o 

humains. 

Assassinats politiques~ tortures, gardes ~i vue et dêteJ,tions al'1 i [·.r,.Li_rP'; c·t 
prolongées sans inculpation officielle ni procès:.. telle8 sont Lr:s pl1ts i~1~J L _~~,.;_"te-s 
et les plus viles des violations des droits de l 1 horr~e. 

De tous les droits de l'honune, le plus fondamental est la '[H'C'ter;tic'YJ c;,-,,-+-.rp 

toute violence ar bi traire, que celle-ci provienne des r;ouverne•·Jent::;, des 
terroristes, des criminels, ou de messies improvisés q1Ü agissent ::'3<)US co:wr.~1 t :,·~ 
politique ou de religion. 

Hais les gouvernements, parce que leur pouvoir est bec.ucuu:J plll::o '·t.~:;ndl.l <lUE 

celui de n'importe quel individu, ont une responsabilité pa.Ltic,üif:;rc-. LL.O: .. c 
premler devoir est de proteger leurs ci toyE:ns. Lorsque le t'souvernen .. ~n t; J.. 'Ai -ïiJ:;r,Je 
devient l'auteur de violences arbitraires, il saborde sa légitimité. 

Il existe d 1 autres violations du corps et de l'esprit_ tout cws"'i m< ju.li
ciables à la vie humaine. La faim, la maÏadie et la p-;_uvr~t2 souL r-'um·- ].<'~ 
ressources humaines des ennemis aussi impitoyables que n 1 im110rte qnel r-couverner'"'·nt 
répressif. 

Le peuple américain veut que les actions entreprÜ::":'s p11.r f:on ~-· ... <Xv''tJJ'.J'''=·ut 
allègent les souffrances humaines et accroissent la liberté de l_' ltu!"''le. 

1 
1 •• " 
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FRANCE 

Message du Président de la Republique française 

Lüriginal françai~/ 

/ll décembre 197fi/ 

L'événement dont les Nations Unies célèbrent aujourd'hui le trentième 
anniversaire est aux yeux de la France un événement majeur. Il est lié à ce 
qu'il y a de plus sacré dans l'héritage de son histoire et il correspond à ce 
qu'il y a de plus fondamental dans sa vision du monde contemporain. 

Le commémorer c'est pour elle non seulement évoquer des souvenirs mais 
renouveler un engagement. 

C'est dans le Paris de la révolution de 1789 que les représentants du peuple 
français ont, pour la première fois, proclamé que "les hommes naissent libres et 
égaux en droit". C'est à Paris qu'il y a 30 ans les représentants de 1 1 ensemble 
des Etats du monde ont voulu se réunir pour y adopter solennellement la 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

Aucun hommage ne pouvait être plus sensible à la France; il honorait ce qu'elle 
porte de meilleur en elle. 

Jamais son peuple n'a oublié que la liberté et la dignité des hommes 
constituent les valeurs suprêmes qui fondent la légitimité des sociétés humaines• 
Il ne les a pas seulement consacrées dans des formules juridiques. Il les a vécues 
et il a montré par ses actes, et souvent par ses épreuves, le prix qu'il leur 
attachait. I~ a été parmi les premiers, au lendemain de la guerre, à en tirer 
les conséquences qu'imposait le progrès économique et social. 

La fierté que la France en éprouve ne lui fait pas oublier que la defense et 
l'illustration des droits de l'homme sont une tâche continue et toujours actuelle. 
Il ne suffit pas de les avoir proclamés. Il faut encore en préciser le contenu, 
en améliorer la protection, en étendre le respect et l'application. 

Je voudrais saisir cette occasion pour saluer l'oeuvre considérable accomplie 
dans ce domaine par l'Organisation des Nations Unies et par les institutions 
spécialisées qui en dépendent. La Déclaration universelle de 1948 a servi de 
point de depart à un important travail de codification et d'approfondissement. 
Les deux pactes internationaux relatifs, l'un aux droits civils et politiques, 
l'autre aux droits économiques, sociaux et culturels en sont un remarquable 
resultat. 

La France a pris une part active à leur elaboration. Mon gouvernement vient 
d'appreuver et de soumettre au Parlement le projet de loi autorisant leur rati
fication. Il a souhaité marquer air.si en ce trentième anniversaire, sa fidélité à 
la cause des droits de l'homme et son soutien à l'action des Nations Unies dans 
ce domaine. 

1 ... 
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Si importante q_ue soier ... t les textes, nous savons q_u 1 ils cor.r;rtent moins que 
leur esprit et leur application. Les droits de 1 1 hO!:Jille ne constituent pas un domaine 
?. part, refermé sur lui -mëme. Ils n'ont de sens que s'ils inspirent l' enser-ùüe 
de 1 1 action de nos gouvr:·rnements sur le plan intérieur aussi bien que s·ur le 
plan internationaL Ils ne s 1 épa."louiront et ne d.Pviendront, com.me ils doivent 
l'être, le bien ~ommun de l'humanité que Sl nous savons bâtir ensemble un 1Wnde 
plus sûr, plus juste et plus solidaire. 

Si nous en reteno~s cette leçon, l'anniversaire que nous célébrons aujourd'hui 
ne sera pas seulement une cérémonie du souvenir. Il marquera une étape sur le long 
chemin des hommes vers plus de liberté et de dignité. 

Valéry GISCARD D'ESTAING 

1 . .. 
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. ,,_, "'" l;~ c<1:·1Jl'atiun du trentiÈ'me anniYt:rsaire de la proclamation 
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;:t- è'SF·_L-It: des r:lr0its de J'homme, j<-: tiens à reaffirmer 
,- ·. : i •_,_:>:-e lie la Gr;: cc dt: re::-;pecter c't de defendre ces 

•L ,,_- ic1 !'êiclc:l'at.i•.Jll p8r l'AsseJ•ilüêe e:énérale de l 1 ûrganisatioL 
·:,-o ~· ! L,~. >111•o ~tafe e}:trêmement importante dans les E:fforts 

.·-.r:,L>-cicc;snnce de cc"s droits. Trente ans apr~s l'adoption j. 

'. • , -i_ l ~ 1 ,-;:3t. ~-·raLi o,11er·1ent personne C]_ui ose defier ouvertt:ment 
i ~~"' •:Ï•:.l2nt, et ils srmt rares, sont contraints Cie s'en 

-t 1 t->'Jt .. ,: années, l 1 Urganisation des Nations Unies s 1 est 
,·,. ::• ,_· .;r. _,.,;,·-_L· , •. ,t1 sc:·:,J,c:Ollit:'nt la reconnaissance universelle mais aussi 

:'t' .·J-i,·.--- .-!_\:;~· c1roits dt:~ l 'hùrrliTie. De fait, la protection ~~tt: la 
:i. t:ÎU k 1 1 l1Glt'ltle a été pour elle un objectif essentie::... Nous 

't.:: -"--' ., ,-·t··L,:l :•ul i.-:;r 'JUé si l 1 ~cart entre '_Gf3 normes éthiques en::hâssêes 
J,_ •• •t ·,: '1 r· ,.1-. _lë' 1·::alit;c; s'est rétréci, des violations des droi-::.s de 

-, 
1 

,-, J'J r- '"'; • ·HL '''""· 1nuins cl 'être cormnises dans le monde, comme c 1 '='St le 
'-·' -u· ·;: , ,_ •. ;si, uuu;;c restons convaincus qu 1 aucun effort ne saurai-; 

:'.t-J·,_ le. J .·: ,,. !':·ire_; .~n ::urte que soient éliminées toutes les violations 'ies 
! ,. "i \. ;,-: 1 1 1 ,. 1 1 ''", ,,n r··articulier toutes les formes de discrimination racial~ 

·-_; ,., · :··ll!'-":'· ~,:·.~:.-[ •,·,'>". cCF!lile lcc, turture. Il faut pour cela que soient 
:11 •c_Ï_! •·-;r_tc:n :-. é:]'·t-J 1 1 ,,,,- ,_-;c .. lc'S l'é:~:ol ut ions rî_e l 1 Orpanisation des Nations Unies vis;:,_nt 

".· • ,,., r Lt: 1 ·- '·1''"·!- •'ii<; ,J cuits <=noncês dans la Déclaration universelle. La Grèr::e 
i.i,-, ·.l'o :~ 1'1 ,,.;J ù· ~;,.r, rÔle clans la lutte contre les violations des droits 
J 1 r:c ,.:. ,,,',I_L,,,-. fOt' pruri1tisent, et elle entend pc::;··s~-.-2rt:r êe<:c' ce rôle 

~ ·.1-i 'il'' ··,:~ .iul Ji i,Jll::' ll'a,;rc.nt pas cessé et que les nrincipes de la Déclaration 
,Jt'• i'.':-:cll·" ,,,_,.,.ue. r,a;c. D1eincment arJnliqués. 

(S~~~~) Constantine TSATSOS 

HAUTE-V l'L'l'A 

J~, .--- ~·-= c~ ~rt ~e ·a :0éD1 :0' iol,P 
--------~-- -
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/~ r ,,,_: ·;tw:; 1 .1~1·::-; ·. 1 :~ L:t célébration par le monde entier du trentième anni-
., '1·;;:1:1' l·- -",.,._,,2tic·n -,miverselle des ôruits de l 1 huitlllle, j'aimerais au nom 

' ·--·cr i '· '''· 1 1 : 1 · le 1•-cll c;ouv("rnement et en mon nom personnel vous formuler 
1· ,:, JJC~. '"r:,· ,,-,·w•:':!c:m~::: 1'lvur l'oeuvre combien bénéfique A tous égards que vous 

•:~· e:·r ,., · r·· .. ' 'uti'e élection a la tête de l 1 Or13anisation mondiale en 
· J r-; 1 1 J lOlrJlllE:' • 
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Aujourd'hui plus que jamais la liberté et l'égalité dans l'exercice des 
droits constituent le fondement de la lutte de toutes les nations, de toutes 
les organisations et de toutes les personnes éprises de paix et de justice. 
La Déclaration universelle des droits de l'homme adoptée depuis le 
10 décembre 1948 reste donc à tous moments très actuelle. L'Organisation des 
Nations Unies se doit de constater les multiples violations des droits 
fondamentaux partout où elles se produisent et de venir en aide aux victimes 
de ces méfaits. Elle a toujours su le faire avec succès. Elle s'est engagée 
encore plus résolument dans ce sens sous votre sage direction. 

Un des buts de l'ONU proclamés par l'Article premier de la Charte est 
en effet de réaliser la coopération internationale par le developpement et 
l'encouragement au respect par tous des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. Pour 
cela l'Assemblee générale en adoptant la Declaration universelle des droits 
de 1 1 horr~e a entendu mettre l'accent sur la responsabilité et l'obligation 
permanente qui s'imposent à la communauté internationale de faire reconnaître 
et respecter les droits de l'homme dès lors partout où ont apparu des 
violations ou des risques de violation des droits de l'homme. L'Organisation 
mondiale investie de cette mission universelle a toujours oeuvré pour la 
restauration des libertés et des droits fondamentaux, Honsieur le Secrétaire 
général. 

La Declaration universelle est devenue une norme de reference dans tous 
les pays du monde. Nous savons que son adoption, ainsi que celle des pactes 
internationaux et du Protocole facultatif, a constitué l'une des tâches les 
plus complexes et les plus delicates que l'Organisation a eu à accomplir 
depuis son existence. L'importance de ces documents n'échappe à personne 
aujourd'hui dans la mesure où les droits de l'homme qui ont été mentionnés 
sont devenus l'objet de muJtiples traités internationaux qui ont force de loi 
et ont été repris dans de très nombreuses constitutions. De nombreux autres 
textes sont d'ailleurs venus completer ces documents et demontrer, si besoin 
en était, la ferme détermination de l'ONU de defendre les droits de l'homme 
où, et sous quelque forme, qu'ils soient violés. Tous ces textes forment 
aujourd'hui un ensemble cohérent de dispositions destinées à protéger les 
droits de l'homme et des libertés individuelles. 

Ainsi l'ONU a-t-elle réaffirmé le droit des peuples et des nations à 
disposer d'eux-mêmes dans la Declaration sur =-'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. L'ONU a également encouragé l'adoption de mesures 
pour assurer l'égalité des citoyens et la non-discrimination par l'adoption 
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et la Convention sur la prévention et la répression 
du crime d'apartheid. De nombreux textes adoptés par les institutions 
spécialisées, telles que l'OIT et l'UNESCO sont également intervenus dans ce 
domaine. 

L'Organisation mondiale a également réaffirmé le droit fondamental à la 
vie par l'adoption le 9 décembre 1948 de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide. Le droit de ne pas être tenu en esclavage 
a été êr:;alement réaffirmé dans d'autres domaines, tels que le travail forcé, le 
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__ ;roblème de nationali tê, des apatrides et des réfugiés, les droits spécifiques de 
la fe1nme. L' ONiJ a oeuvré pour que des textes puissent être adoptés afin de prévenir 
et répri~1er toutes les formes de violation des droits fondamentaux de l'homme. 

:-,onsieur le SF:crêtaire c,cnêral ~ nous savons que ces dernières années notre 
Or;;anis;:üion a mis un accent particulier sur la lutte contre les violations des 
droits dP l'homme éri\)~es en système de gouvernement, telles gu' elles sont 
pratiquées par les réc;imes racistes d'h.frique australe. L'Assemblée générale 
et les autres organes de l'ONU inscrivent régulièrement à l'ordre du jour de la 
plupart d;c· leurs réunions la discussion sur ces :rroblèmes et 1' élaboration de 
mesures appropriées pour mettre fin à ces pratiques. 

L'ONU a êcalement or,::sanisé de nombreuses réunions sur le thème général de la 
lutte contre le racisme et l'apartheid. Ainsi, la Conf8rence internationale pour 
le soutien aux victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe, 
la Conférence pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Namibie tenue à 
llaputo, la Conférence r,rondiale pour 1' action contre 1' apartheid tenue à Lagos 
et bien d'autres ont été l'occasion pour la co~uunauté internationale de procèder 
à l'élaboration de rnesures internationales de lutte contre l'apartheid. La 
dernière de ces conférences de lutte contre le racisme et l'apartheid tenue à 
Geneve en août 1978 a eu une importance particulière dans la mesure où elle s'est 
attachee~ faire une évaluation réaliste de l'efficacité des mesures inter
nationales déjd adoptées et ~l'elaboration de nouvelles formes d'action. La 
Déclaration et le Programme d'action qui en ont résulté mettent en effet l'accent 
sur la nticessitê d'une mobilisation de tous les moyens dont la communauté inter
nationale dispose pour mettre fin aussi rapidement que possible aux violations 
massives et repétêes des droits de l'homme pratiquées par les régimes de l'apartheid. 
l'llonsieur le Secri'~taire (;énéral, notre pays a pris part à cette grande Conférence 
mondiale. 11 a également adhéré ~1. un certain nombre des conventions internationales 
dont nous venons de souligner l'importance et le grand intérêt. A l'issue des 
33 années d'E::fforts de l'ONU et des 30 années d'application de la Déclaration 
universelle, certes, des violations des droits de l'ho~e sont encore dénombrées 
un peu partout clans le monde, mais il est indéniable que les peuples du monde 
entier sont devenus plus conscients de leurs droits et plus fermement attachés 
à leurs libertés fondamentales. 

Pour sa part, la Haute-Volta est consciente du caractère fondamental, 
indéniable et imprescriptible des droits de l'hornme et des libertés fondamentales. 
La Constitution voltaîque adoptée le 27 novembre 1977 consacre en effet tout son 
chapitre I aux libertés et son chapitre II aux droits économiques et sociaux. 
Le gouverüement de notre IIIème République, mis en place à la suite des consul
ta tians dêlllOcratiques, se veut garant des libertés individuelles et entend 
promouvoir le développement de la Haute-Volta au profit de tous les citoyens 
de notre pays . 

1 . .. 
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ilonsieur le Secretaire général, nous sommes conscients que dans le domaine 
des droits de l'hom_rne il reste beaucoup à faire et que l'ONU, pour atteindre 
la pleine réalisation des objectifs, a besoin de la franche coopération et de 
1 1 aide de tous les Etats 1•Iembres et de toutes les organisations nationales et 
internationales. Je puis vous assurer de l'entière disponibilité de la 
Haute-Volta et de son gouvernement pour vous aider à assurer pleinement votre 
noble mission. Je vous souhaite donc beaucoup de courage afin que vous 
puissiez continuer ~mener l'Organisation mondiale dans cette voie de la 
défense des droits de l'horr~e. 

(Signé) El-Hadji Aboubakar San;:;oulé LAHIZANA 

1 ... 
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ITJ-'\LIE 

,,t:·ssar:e du PrésicLmt de lR- Rénublioue i-taliennE> 

{Orieinal anglai~ 

{Ïl décembre 197§/ 

Proclam~-: l;_· 10 décembre 1948, soit trois ans après la naissance de 
l'Orc;anlsation dès rrations Unies -'t è. l'issuE:· dE: lonsues ç.t délicat<;s négociations, 
la Déclarati_on universelle d;:;s droits de l'hor-me doit constituer l'objectif 
fondamental commun cL civilisation pour tous 1·-s u:supl2s du monde, m:-me si des 
idêolo'~i2s ··t c:.cs cultur::s différentë·s les di vis."nt. 

La valeur excentionnr::lle de cette Déclaration, dont nous célébrons aujourd'hui 
10 trantièn:t aJ.mivè·rsair::,, c>st qu 1ellf:· r2"[lrésent::~ la !JreJ:Y~ièr.:: codification 
complètz et sur un?. base universr:-llt;; des droita de l'homme et des libertés 
fondrurentales, lonGtemps sacrififs à des intérêts moins dirr,nes, tout en 
idE;nt_;_fiant L:s innombrables obstacles qui ont empêché leur ~leine réalisation. 

Le pt:o upL." i talion est fier de voir c2s droits Emchâssés dans sa Constitution, 
mais s'il est conscient de la liberté dont chacun jouit en tant que citoyén 
il sait aussi que sr:cs droits, juriàiquer1ent consacrf,s, J. la vi<: 7 :: la libe-rté 
et à la sécurité ne vont pas sans res~onsabilités et d~voirs fondan:entaux à 
l'ê~ard d~ tous les AUtres ~tr~s humains dont lR- dienité doit 2tre reconnue 
inc~2:'Jendamment de 18 rEl,ce, de le. rsli,";ion ou de la condition social~. 

-,lalhr~ urcUS2'"ent, 30 ans après l 1 ado~tion de la Déclaration uni v2rselle, 
nous sor1E~S encore trop souvent témoins de violations fla~rantes des droits de 
1 1honnneë b~aucoup tro:n nombr-:::ux sort C<:.'UX qui, dans maintes régions dumoncl.e·, 
sont soumis aux fl2aux de la euerrè, des luttes intestines ou de la haine 
partisane qui mèn? à la violenc2 et au terrorisme, sont exposes aux caprices 
G.'un exercice inhumain du nouvoir ou sont victimes d 1une discriminEl,tion résultant 
d 1injustic2s sociales inju~tifiabl:ss. ~Tous n"-. saurions être que les adversaires 
les ?;)lus f::::rn1es d2 la violence, de l'injusticE:' et de la discri: ination,où qu'elles 
surGissent, parce que nous sorr~ts et serons toujours lës defenseurs les plus 
fzrouches dE. la democratie et de la liberté. 

,/\près l 1 expériencE:: pénible quo nous avons vécue, nous Italiens somnws 
profonC!PJT:.:"nt conscLnts qus la liberté ê:St un bien inestimable et un droit 
inalienable:, un droit qui En aucun~, circonstance ne saurait être retiré. 

C'<"St TJOurquoi nous offrons et offrirons toujours notre solidarité fraternelle 
à ceux qui, où quç Cc> soit dans le monde, sont injustement persécutés :=::n raison 
de 1-::urs idées. 
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.'\.ux jeunes - 1'-s adultë.s de dt:r.J.ain - s 1 adresse tout particulièrement ce 
lLSS 1Fë: : ~missent leur énergie vi tale é;t leur aspiration à un mond~ rr.eill-:,ur ne 
_ïamais l -::ur faire oublier que ces accomplisser~,mts rt:Dr2sentait'nt, il y a 
JC. ::c::s, L· choix d'une formt; de civilisation déterminée. Puissent-ils toujours 
:--ard,·r > 1 1 :'-_snrit, comme nous le- f~'lisons, ces valeurs que représentent la vie 
et le. di,:::nitt, c_,_ui sont lè patrimoine ind.'?structible de tout :?trc. humain. 

Sandre PERTINI 

p .AJ'J A. ':A 

Lettre du Président dE: la Tie~r1ublique du Panama 

/Original espagno1T 

[ÎO décembre 197QÏ 

La nation pananéenne s 1 associe à tous 1.: s membr-::·s de la famille humaine 
:9our célébrer le trentièmr::- anniversair2 de l'adoption cie la Déclaration univ::::rselle 
des droits d.' l'homme, qui -r:>roclamc comme aspiration fondamentale de l'humanité 
1 1 avèneRent d'un monde dans lequel les âtres humains, à 1 1 abri de la terreur 
!':t de la rrisÈ'r.ë-, puissent jouir du prop;rès social dans un climat r;énéral dE: liberté. 

C:::t anni Vèrsaire nous offrt::- 1 1 occasion de réaffirmer notre attachen~·nt aux 
droits fondamentaux d.':!s :neuples des pays en dév:;lopnen:E'nt et de redoubler d'efforts 
pour 'Lue la D"';claration uni verse.!..Le des droits de .!. 'homme soit un instrument 
~.y::J.ani(}_ae q_ui "'l<:rnctte de 'lrürJ.OUVOir 0 ,""râce a 1 1 education et Èi des mesures :'}ris es 
snr l.f';s- 'l.Lans nc>.tional et înter::.1ati onal, le res'IPct et l'exercice uni verse.!. de ces 
lro:i ts et libertés. 

En dêpi t dës progrès accomplis dans le système des Nations Unies et malr,r~: 
lE.S proe;ram.nLs mis en oeuvre pour améliorE'r la condition de la t'emme, de 
l 1 enf8nt, des jeunes et des personnes âgées, la méconnaissance et le mépris 
dans lë.!squt"ls sont tenus les droits de 1 'homme continuent d 'ene;endrer d&s actes 
de barbarie· qui font s 'insurr,ar la conscience collective. Il est navrant de 
constatc::r que 1 'oppr<c~ssion -=t les préjugés sévissent encore, 1~ où 1-=s princi~1es 
de la Declaration se h~urtent à un€ résistance, quand ils ne sont pas purement et 
simplement rt::-jetês : enclaves colonü.les, prisons politiques, abominl"blé s systèn:es 
de tortur.:->s qui font honte à 1 1humHni té, cemps de détention dont les barreaux 
sont lE:' seul horizon, ci tés dévastées 3. cause d..:: 1 1 orcueil. d6vorant ~u siège 
du pouvoir, foyers 0&trui ts où. la mèr.:- ou 1 'énousè pleure 12 combattant de la 
lib·-:rtê abattu par la force 2t, en arrière-plan trar;ique, frontières en flammes 
qui font o_ue les haines racial.::-s et politiques a~p:ravent les r'la.J.:.leurs provoquf:s 
~ar la viol~nce et l'intolérance. 

A 1 'int(;ri(.;ur rr:ên:e. d~- nos sociétés, il subsiste egalement des obstacles 
à~ 1 'exf~rcice des droits de 1 'hoznme : déséquilibr~ économique existant entre les 
zones urbe.inc:.s t't les zones rurales: gaspillagF:- des r:."!ssources consacréE-s à la 
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cuurse aux 2Y'!llements ~ barrières d'incompréhension dressées par 1 'ignorance et 
1 1 amü:)b~.::.bétisme ~ épuisement physique et moral qui entrave le développement 
éconoraioue cle la société et de 1 'homme, ainsi que la satisfaction de ses besoins 
élément:J.irPs en matière de loe;ement, de santé, d'enseignement et de travail. 

Le Pqna~a, ~tat partie au Pacte international relatif aux droits civils 
t't :>oli tir,~w::'S ainsi qu'au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, qui a eu en outre l'insigne honneur de participer à 
1 '•élaboration du docmnent de travail qui a servi de base à la rédaction de la 
Déclaration, tient aujourd'hui, par ma voix, à adresser à l'Assemblée générale 
des Nations Unies un message d'encouragement et d'espérance, exprimant sa 
conviction que rien ne pourra retarder ni empêcher le triomphe de la paix, de 
la liberté et de la justice. 

C~t anniversaire doit donc être pour les Nations Unies l'occasion de 
réaffirmer leur volonté inébranlable de tout mettre en oeuvre pour faire 
disparaître l'oppression, les préjugés et les injustices qui ont flétri notre 
époque. Nous lutterons pour offrir aux générations futures, conformément à 
1 1 csprit d'aujourd'hui et grâce à l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international) l'espoir concret d'un monde meilleur, enfin régi par les nobles 
urincipes de la Déclaration universelle des droits de l'homme, idéal commun de 
l'humanité. 

(Si~né) Aristide ROYO 

1 ... 
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LÜririnal anclai~7 

Ll.o décembre 197fj] 

En ce dixième jour de décelübrt:' 1978) alors que nous célébrons le trentième 
anniversair.:' de la proclamation de la Déclaration universellt:· des droits de 
l'homme, je tiens Q souli~ncr l'importance exceptionnelle de ce document qui exiGe 
le rE•spect pour chaque être humain, pour chacun de nos semblables, car} quelles que 
soient notre race~ notre reli~ion~ notre opinion ou notre crigine nous pouvons tous 
servir cette cause et ainsi contribuer à. l'instaure.tion d'une tolérance plus 
r;rande entre les neuples du monde. Chacun de nous devrait mettre tout en oeuvre 
pour renforcer ce lien vital qui unit l'humanité. 

Juliana R. 

PEROU 

Nessa,"'e adressé par le Président de la République_du Pérou 

LOrir;inal : espar,no~/ 

Li4 décembre 197~7 

A l'occasion solennelle de la cél~bration du trentième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, qui constitue le document 
fondamental sur lequel reposent tous les mécanismes créés par l'Orr;anisation 
mondiale pour assurer le respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales~ le Gouvernement péruvien reaffirme aujourd'hui son adhésion aux 
principes contenus dans ce document important et sa volonté de contribuer à la 
promotion de la di.ro:ni té fondamentale de la personne humaine et au developpement 
et au bien-être de la société dans un ::lim8.t de liberté, de justice sociale et de 
respect total des droits fondamentaux de l'individu. 

Francisco Morales BERHŒ;EZ 

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Fessar:;E" du Président de la République arabe syrienne 

lOrir,inal : arab~/ 

L6 décembre 197~7 

Au moment où 1 'Or,n;anisation des ~rations Unies et les Etats du monde entier 
célèbrent le trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
1 'homme, j'ai ;rrand plaisir à vous dire la haute estime clans laqu~ll\J la 3yr~(; 
tient l'Or~anisation mondiale pour les efforts qu'elle a 0~nlov~s PU couTs des 
30 dernières années pour promouvoir le contenu de la Declaration universelle des 
droits de l'ho~~€ et son application afin d'assurer la défense effective des 
droits de l'homme. 
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~ ous s<1.vons l 1 irn.portance qu'on dans ce domaine les efforts que vous deployez 
personnelle!Y\ent. Je souhaitE à cet é~ard rap~)eler r:J_w: les clroits de l 'homruc sont 
au cE'ntre des nréoccu!>ations de lH République arabe syrienne, o-2i ces droits trouver•t 
leur ori':':in,' Et leurs racines dans notre heritace et nos principes s~Jirituels ct 
se reflètent effectivement dans notre Constitution qui a été approuvée r,ar le 
peuyüe syrien lors du référendum de 1973. ainsi qut" dans notre lér;is lat ion c·ui 
prend dÛment en considération ces principes Et la Déclcration universellE dc:.s 
droits de l 1 homrne pour reaffirmer CE'S droits aux plans théorique et pnttique et 1l0UY 
les appliquer. 

Aussi la Syrie est-elle fière de pouvoJ.r dire qu'elle s'est honorablnfl._,nt 
ac~uittée de ses en:-ap,en'<:nts dans le domaine de la rarHnti<" des droits de 
l '•homr.1e et qu'elle a fait tout ce qui était nécessaire nour p, rmettre ù s~ s 
citoyens de jouir de ces droits. 

ïTous somn1c s sincèn_-ment affli,,.és de savoir que dans certaines rep1ons du r>1oné~E-, 
on assist( encore ~- la violation) à. l 1 aliénation et au déni de ces droits d'-· l ~" 
~)8rt de- rfrümes racistes et fascistes en Israel, en AfriquE' du Sud, en Ilhodésie, 
en Pc:.mibic' etc. fi, cet eFard, :reut-il y avoir injustice plus ."'rande que de priver 
un pcu1llE tout entier de SE'S droits, dont le preJT!ior est lE' droit i'T, l 1 auto··
déterrllination? Un cértain nombre de :'_)cuples souffrent de ces violations~ c'est 
notanment le cas du J.X."Ul"lle arabe de PalE"stine et des peuples d' A.frique australe. 
Pous avons devant nous un exe:mnle vivant de CES violations, c'est celui des 
Arabes palestiniens et des Arabes dt'S territoires occup2s par Isr:--1él E'n 1~67~ qui 
ont été ch~ssês dç leurs terres" 

LE maintien de cette situa.tion caractérisée par la violation de la p:1rt du 
rGôrne sioniste et des r(·,.,.imes racistes et fascistes des è.roi ts des :oeuples et, 
C'n consPquence, des droits de l'homme et de ses libertés fonclar•1entalcs _, sic;nifiC' le 
maintien de l'injustice. Or, comme nous le savons tous_ les pc-uyles ne veulent 
pas sc soumettre à l'injustice et c'est ce qui eneendre la situation explosive 
et cl.anr::ereuse qui continue de réc-nt:r dans è_e J11Ul tiples rér:ions du monde 10t qui se 
maintienëlra tant que les peuples en question n'auront p8s recouvr~ leurs droits 
et leurs libertés. 

Je suis convaincu que l'Orr:anisation des I:Tations Unies et ses orranes 
contim1eront de faire des efforts positifs en vue ële proté;:-er l 'hor(llle et ses 
droits. de préserver sa di~nitê et-sa liberté. C 1 est--senlement ainsi qu'il sera 
possible d'instaurer un monde ne connaissant ni l 1 opnression, ni l'in.justice, ni 
la cuerre et de réaliser ainsi l'espoir dE 1 'humanité qui a justifié la création 
de 1 1 Orr:ranisation des Nations Unies. 

Je tiens ii vous souhaiter, à vous et à l 1 Orp-anisation I!1ondÏéile, dE rêu~ sir 
c:.ans ces efforts. 

Le Frêsident de la l\enublique 
arabe syrienne, 

(Si~né) Hafi~ EL-ASSAD 

1 ... 
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[2 decembre 197~/ 

En cette occasion solennelle où nous célébrons le trentième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'ho1nme, le Saint-Siège procl~~e 
une fois de plus au monde et à toutes les nations son intérêt et sa sollicitude 
constante pour les droits fondamentaux de l'horrme dont nous trouvons la notion 
clairement exprimée dans le message même de l'Evangile, 

C'est l'esprit r6~~li de ces pensées que je vous adresse mon salut, i1onsieur 
le Secrétaire général, ainsi ~u'au Président et aux membres de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies ~ui se sont rassemblés pour cot~émorer 
cet anniversaire. Je souhaite exprimer à tous mon complet accord avec "le mandat 
permanent que s'est donné l'Organisation des Nations Unies de faire respecter les 
droits fonrlomentaux de l'homme avec toujours plus de netteté, d'autorité et de 
succès" (Paul VI, message adressé à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 10 décembre 1973, 
~ 65 (1973), p. 674). 

Au cours des 30 dernières années, des mesures importantes ont été prises 
et des efforts remarquables ont ét~ faits pour élaborer les instruments juridiqtles 
nécessaires pour défendre les idéaux énoncés dans la Déclaration et leur donner 
une force accrue. 

Il y a deux ans entraient en viGueur le Pacte international relatif aux 
droits tconomiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. L'Organisation des Nations Unies a fait lci un pas 
en avant considérable dans la voie de l'a~plication effective de l'un des 
principes fondamentaux qu'elle a adopté parmi d 1 autr~s dès sa fondation : à 
savoir, l'institution de moyens ayant force obli~atoire sur le plan juridique 
pour faire ?regresser la cause des droits individuels et pour protéger les 
libertés fondamentales de l'individu, 

Il serait certainement souhaitable qu'un nombre toujours plus grand d'Etats 
adoptent ces Pactes, afin que le contenu de la Déclaration universelle soit 
toujours mieux observé dans le monde. De cette manière, la D~claration trouverait 
un écho plus large, comme l'expression de la ferme volonté de tous de faire 
prévaloir par des garanties legales les droits de tous les hommes et de toutes 
les femmes, sans discrimination de race, de sexe, de langue ou de religion. 

Fidèle ~lui-même, le Saint-Siège s'est toujours efforcé, comme on le sait 
à tous les niveaux de collaborer loyalement avec l'Ore;anisation des Nations Unies 
dans toutes les initiatives susceptibles de faire avancer cette noble mais 
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difficile cause. Le Saint-Siège a toujours loué et soutenu l'Or~anisation des 
rlations Unies dans ses efforts pour assurer avec toujours plus d'efficacité et 
d'équité la pleine protection des droits et libertés fondamentales de la 
personne humaine. 

Si un regard jeté sur les 30 dernières années nous donne toute raison d'être 
réellement satisfaits des nombreux progrès accomplis dans ce domaine, nous ne 
pouvons cependant ignorer que le monde dans lequel nous vivons aujourd'hui 
n'offre que trop d'exemples d'injustice et d'op?ression. On ne peut s'empêcher 
d'observer l'écart apparemment croissant qui existe entre les déclarations positives 
de l'Organisation des Nations Unies et l'augmentation parfois massive du nombre 
de violations des droits de l'homme enregistrées dans tous les secteurs de la 
société et dans toutes les régions du monde. Cela ne peut que nous attrister 
et nous laisser mécontents de l'état actuel des choses. 

Qui niera qu'aujourd'hui les individus et les pouvoirs civils violent avec 
impunité les droits fondamentaux de la personne humaine, des droits tels que le 
droit de naître, le droit de vivre, le droit à la procréation responsable, au 
travail, à la paix, à la liberté et à la justice sociale, le droit de participer 
aux décisions qui influent sur le sort des peuples et des nations? 

Et que dire devant les diverses formes de violence collective, comme la 
discrimination raciale exercée contre des personnes et des groupes, l'usage de 
la torture physique et psychologiQue appliquée aux détenus ou aux dissidents 
politiques? La liste s'allonse si nous pensons aux exemples de séquestration 
pour motifs politiques et aux enlèvements assortis d'une demande de rançon, 
qui exercent des ravages si dramatiques sur la vie familiale et la structure 
sociale. 

Dans le monde où nous vivons aujourd'hui, quels critères pouvons-nous 
appliquer pour veiller à ce que les droits de chaque personne soient protégés~ 
Quelle base pouvons-nous offrir ou les droits individuels et sociaux aient 
quelque chance de s'épanouir? A cela, il n'y a qu'une réponse : la dignité 
de la personne humaine. Le Pape Jean XXIII l'a exposé dans l'encyclique 
Pacem in Terris 

"Toute association d'hommes vivant en societe, si elle obéit à des 
règles saines et leur est profitable, exige l'acceptation d'un principe 
fondamental : à savoir, que chaque individu est véritablement une personne. 
Comme tel, il a des droits et des devoirs qui dérivent ensemble de sa 
nature, dont ils sont la conséquence directe. Ces droits et ces devoirs 
sont universels, inviolables et par suite absolument inaliénables". 

Tout à fait indentique est le préambule de la Déclaration universelle 
elle-même dans le passage suivant : "la reconnaissance de la dignité inhérente à 
tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde". 
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C'est dans cette dignité de la personne que les droits de l'homme trouvent leur 
source liuwédiate. Et c'est le respect de cette dignité qui conduit Q la proté~er 
efficacement. La personne humaine, même quand l'homme ou la femme se trompent, 
garde toujours une dignité intrinsèque et ne perd jamais sa dignité individuelle 
(Pacem in Terris, 158). 

Pour les croyants, c'est en laissant Dieu parler ci l'homme que l'on peut 
contribuer le plus véritablement à éveiller la conscience que chaque être humain, 
homme ou femme, a de sa propre destinée, et à donner la certitude que tous les 
droits dérivent de la dignité de la personne, qui a ses racines en Dieu. 

Je voudrais maintenant parler de ces droits eux-mêmes tels que la Déclaration 
les sanctionne, et surtout de l'un d'eux qui occupe sans doute une position 
centrale : le droit a la liberté de pensée, de conscience et de religion 
(cf. art. 18) . 

Permettez-moi d'attirer l'attention de l'Assemblée sur l'importance et la 
gravité d'un problème qui encore aujourd'hui est profondement ressenti et qui 
suscite de vives souffrances. Je veux parler du problème de la liberté religieuse, 
qui est à la base de toutes les autres libertés et leur est inséparablement liée, 
en raison de cette dignité même qui est au coeur de la personne humaine. 

Une authentique liberté constitue la caractéristique essentielle de l'humanité 
elle est la source dont découle la dignité humaine; elle est "le signe exceptionnel 
de l'image divine dans l'homme" (Gaudium et Spes, 17). Elle nous est offerte et 
conférée comme notre propre mission. 

Les hommes et les femmes d'aujourd'hui ont une conscience accrue de la 
dimension sociale de la vie et, par conséquent, sont devenus encore plus sensibles 
au principe de la liberté de pensée, de conscience et de religion. rtais c'est 
avec tristesse et un profond regret que nous devons reconnaître que, par malheur, 
selon les termes de la Déclaration sur la liberté religieuse du deuxième 
Concile du Vatican "il existe encore des formes de gouvernement sous lesquelles, 
même si la Constitution reconnaît la liberté du culte, le gouvernement emploie 
son autorité à detourner les citoyens de professer leur religion et à rendre 
l'existence des communautés religieuses difficile et dani;Sereuse" 
(Dignitatis Humanae, 15). 

L'Eglise s'efforce de se faire l'interprète de la soif de la dicnité que 
ressentent les hommes et les femmes d'aujourd'hui. Aussi, je voudrais demander 
solennellement que chacun res:9ecte, en tout lieu et à tout moment, la liberté 
religieuse d'autrui, la liberté religieuse de chaque peuple. Je suis poussé 
à adresser cet appel solennel par la profonde conviction que, même abstraction 
faite du désir de servir Dieu, la société elle-même "peut tirer profit cles 
vertus morales de justice et de paix qui puisent leur source dans la fidélité 
de l'homme à Dieu et à sa sainte volonté" (Ibid., 6). Les gouvernements aussi 
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bien que les personnes tirent profit du libre exercice de la religion. Ainsi~ 
l'obligation de respecter la liberté reli0ieuse incombe à chacun, aussi bien 
aux YJA.rticuliers qu'à l'autorité civile legitime, 

Pourquoi alors des actes de répression et de discrimination sont-ils comrais 
contre de très nombreux citoyens, qui ont eu ~ endurer une oppression multiforme, 
et même la mort, uniquement pour préserver leurs valeurs spirituelles et qui, 
malGré tout cela, n'ont jamais cessé d'apporter leur collaboration à tout ce qui 
sert le proc;rè;s civil et social authentique de leur pays? l'Je mériteraient-i].s 
pas l'admiration et l'éloGe, plutôt que d'être considérés comme des suspects 
et des criminels? 

vlon prêcédesseur Paul VI a soulevé cette question : "Un Etat peut-il faire 
utilement appel~ une confiance et une collaboration entières, quand par une 
sorte de 'confessionnalisme à rebours', il se proclame athée et, tout en dèclarant 
resrecter dans une certaine mesure les croyances individuelles, adopte des 
fOsitions contraires à la foi d'une partie de ses ressortissants?" (Paul VI, 
message au Corps diplomatique, 14 janvier 1978, -~S 70 (1978), p. 170). 

La justice, la sagesse et le réalisme exigent également que soient dépassées 
les thèses d'une laïcité pernicieuse, surtout l'erreur qui consiste ù limiter 
l'expression du fait religieux à une sphère purement privée. Chaque personne 
doit jouir de la possibilité, dans le contexte de notre vie collective, de 
~rofesser sa foi et ses croyances, seule ou avec d'autres, en privé ou en public. 

Il est un dernier point qui mérite de retenir l'attention. Tout en insistant 
-et avec une juste raison- sur la revendication des droits de l'homme, on ne 
devrait pas perdre de vue les obligations et devoirs inséparables de ces droits. 
Tous ont l'obligation d'exercer leurs droits fondamentaux d'une manière responsable 
et moralEment justifiée. Tout homme et toute fenwe a le devoir de respecter 
chez les autres les droits qu'il ou qu'elle revendique pour soi. En outre, 
nous devons tous apporter notre contribution individuelle 2 l'édification d'une 
société ou il soit possible et réalisable de jouir de ces droits et de 
s'acquitter des devoirs inhérents à ces droits. 

Pour conclure, je tiens à vous exprimer, Honsieur le Secrétaire général, 
ainsi qu'à tous ceux qui servent dans votre Organisation ù un titre quelconque, 
mes voeux très sincères, avec l'espoir que 1 'Organisation des nations Unies 
continuera inlassablement à promouvoir 9artout la défense de la personne 
humaine et de sa dignité dans l'esprit de la Déclaration universelle. 

(Signé) Jean Paul II 
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Message du Vice-Président de la Republique démocratique du Saud_§~ 

/Original : anglai~/ 

/Îl décembre 197~/ 

A 1 1 occasion du trentième anniversaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme) nous avons l'honneur d'adresser à vous-même ainsi qu'aux peuples 
et aux gouvernements du monde les félicitations sincères du peuple et du Gouvernement 
de la République démocratique du Soudan. 

Nous tenons à réaffirmer notre foi en la dignité et en la valeur de l'homme, 
sur la défense desquelles les efforts doivent plus directement portés. 

Nous espérons que les efforts déployés pour favoriser le respect des droits 
de l'homme iront de pair avec la volonté de coexister dans la paix, afin de créer 
un monde où les différends seront réglés sans recours à l'emploi de la force. 
A cette occasion, nous tenons à exprimer la profonde préoccupation que nous causent 
les violations constantes et flagrantes des droits de l 1 homme en Afrique du Sud. 

La Déclaration des droits de l'homme est pour nous une source de fierté et 
de confiance et nous espérons que l'objectif suprême de la liberté, de la justice, 
du progrès et de la paix pour tous sera réalisé. Nous renouvelons notre engagement 
de ne ménager aucun effort pour contribuer à la concrétisation de ces nobles 
principes. 

El-Rashid El-Tahir BAKR 

TURQUIE 

Message du Premier Ministre de la République de Turquie 

/Original anglai~/ 

/9 décembre 1978/ 

Depuis sa création, l'Orzanisation des Nations Unies a accompli une grande 
oeuvre en favorisant et encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion. La décision historique d'adopter la Déclaration universelle des 
droits de l'homme a marqué le point de départ des activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans ce domaine. Après la proclamation de cette Déclaration, de 
nombreux instruments internationaux ont été conclus dans le domaine des droits de 
l 1 homme sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, ce qui, de l'avis 
du Gouvernement turc, constitue un résultat remarquable. 

La réalisation du principe de l 1 universalité au sein du système des 
Nations Unies et la naissance de nouveaux Etats résultant de la décolonisation ont 
contribué à faire évoluer le concept des droits de l'homme. Les problèmes toujours 
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croissants auxquels se heurt<.::nt les l'ays en dévelOJ:Jllt::ment et leurs données 
d'expérience en cette matière montrent clairement l'interdépendance qui lie le 
développement économique et social à la protection et à la promotion des droits de 
l'homme. Nous sommes fermement convaincus que le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales sera mieux assuré dans un monde fondé sur l'éc;alité 
et la justice. 

Dans le cadre de son système politique fondé sur les principes de la primauté 
du droit, de la protection de la dignité humaine et de la promotion du respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, la Turquie a toujours appuyé toutes 
les activités entreprises par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme. Je tiens à vous assurer que mon gouvernement continuera à 
appuyer toute initiative constructive prise par l'Or~anisation des Nations Unies. 

A l'occasion du trentième anniversaire de la proclamation de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, je tiens à vous exprimer ma conviction que 
l'Organisation des Nations Unies continuera à servir efficacement la cause des 
droits de l'homme. 

VENEZUELA 

Télégramme du Président du Venezuela 

Le Premier Ministre 

BÜlent ECEVIT 

/Orieinal espagnol/ 

/10 décembre 197~/ 

A l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme, 
je considère que le moment est opportun pour réaffirmer la conviction inébranlable 
du peuple vénézuélien qu'une société universelle juste ne sera possible que lorsque 
les droits inaliénables de l'homme seront respectés dans leur totalité. 

La democratie vénézuélienne a toujours fidèlement préservé les principes 
fondamentaux sur lesquels se fondent les droits de l'homme. La defense et la 
promotion des droits de l'homme sont à la base même de son système démocratique et 
constituent l'un des objectifs de sa politique internationale, pas seulement pour 
qu'il remplisse les obligations qui lui incombent en vertu de sa constitution et de 
divers accords internationaux auxquels il est partie, mais en ra1son de sa foi en 
les droits de l'homme, solidement ancrée dans l'âme de son peuple. 

La Déclaration universelle des droits de l'homme a été approuvée et proclamée 
en 1948 par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies comme l'idéal 
commun vers lequel tous les peuples et toutes les nations doivent tendre, afin que 
s'en inspirant sans cesse, tant les individus que les institutions, assurent la 
promotion du respect de ces droits et de ces libertés ainsi que leur reconnaissance 
et leur application universelle. 
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La même année a été adoptée la Déclaration américaine des droits et devoirs 
de l'homme, qui proclame comme finalité première des institutions juridiques et 
politiques qui règlent la vie en société la protection des droits fondamentaux de 
l'homme et la création de conditions qui permettent à l'être humain de progresser 
spirituellement et matériellement. 

Au cours de mon mandat, le Venezuela a ratifié le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et Protocole facultatif. 

Le Venezuela appuie vigoureusement les pays qui luttent encore pour leur 
indépendance, et dont on a nié pendant de nombreuses années les droits les plus 
élémentaires, comme dans le cas tragique du peuple nicaraguayen. C'est pourquoi 
nous proposons et nous demandons des solutions rationnelles visant à mettre un terme 
aux violations des droits de l'homme, à la violence économique, à la course 
effrénée aux armements, au terrorisme, aux conflits armés, à la manipulation des 
moyens d'information et autres aeissements qui portent atteinte à la paix et à la 
justice. 

Soyez assuré, Monsieur le Secrétaire général, que le Venezuela ne faiblira 
pas dans sa lutte pour le respect intégral des droits de l'homme. Nous espérons 
que les Nations Unies donneront force de loi aux accords qui à ce jour ont été 
bafoués ou aux droits qui ont été foulés aux pieds par nombre des signataires des 
instruments dont nous célébrons le trentième anniversaire. 

Carlos Andrés PEREZ 


